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en cas de malaise, 
de blessure
ou d’accident

Gardez votre calme votre efficacité en dépend !

Appelez un secouriste 
(voir liste ci-dessous), si vous n'en êtes pas un. 

Alertez rapidement les secours en appelant soit le :

Samu . . . . . . . . . . . (0)*15
Pompiers . . . . . . . . (0)*18
Police . . . . . . . . . . . (0)*17
Sur le territoire européen le (0)*112 ou depuis un téléphone portable.

* Chiffrage direct pour les sites dépourvus de central téléphonique

Répondez à leurs questions et suivez leurs consignes !

Prévoyez l'accueil et le guidage des secours

Pratiquez les premiers soins

Consignes particulières

- Rester auprès de la victime en attendant les secours si possible sans la déplacer.

- Ne lui faire absorber aucune substance (ni à manger, ni à boire, ni administrer aucun médicament 
(sauf cas particuliers, ayant leur propre traitement, ex diabétiques, asthmatiques ….).

- Ne jamais transporter soi-même une victime, quelque soit l’ampleur du dommage, même avec un véhicule
CUS : seuls les secours (SAMU, Pompiers) sont habilités et assurés pour le transport des victimes.

- Prévenir son supérieur hiérarchique ou son remplaçant.
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